
Petit-déjeuner conférence 
GARDE DE VALEURS : 

RÔLE DU DÉPOSITAIRE ET 
ENJEUX FINANCIERS 
par Lyne Brouillette  

et Marie-France Blais 
  

Votre Club des Actuaires de Québec organise, dans le cadre de ses activités professionnelles, un 
petit-déjeuner conférence le jeudi 11 février prochain. À cette occasion, Mme Lyne Brouillette, 
directeur général Développement et relations institutionnelles et Mme Marie-France Blais, directeur 
Service à la clientèle de Fiducie RBC Dexia Services aux Investisseurs, nous présenteront une 
conférence décrivant le contexte et le fonctionnement de la garde des placements ainsi que les enjeux 
financiers afférents, afin que les actuaires soient mieux sensibilisés à la logistique qui permet que ces 
derniers puissent travailler en prenant pour acquis que le droit de propriété des placements est non 
discutable et que leur détention est sécurisée. 
 
Les principaux paramètres de cette activité sont les suivants : 
 
 Date : Le jeudi 11 février 2010 
 
 Heure : 7 h 30 
 
 Endroit : Hôtel Plaza Québec 
   3031, boulevard Laurier, Québec 
   
 Prix : Membres : 15 $  Non-membres : 30 $ 
 
Le buffet du petit-déjeuner sera disponible dès 7 h 30 et la conférence débutera à 8 h 15. 
 

Le paiement doit se faire à l’avance
Veuillez donc nous faire parvenir votre chèque d’ici le 4 février prochain au nom 
du Club des Actuaires de Québec à l’adresse suivante : 
 

Votre exécutif 2009-2010: 
 

Michel Lévesque,   président 

Richard Larouche,  président désigné 

François Legros,  trésorier 

Sylvain St-Georges,  secrétaire 

 

Sylvain St-Georges 

Autorité des marchés financiers 
Place de la Cité, tour Cominar 

2640, boulevard Laurier, 3e étage 
Québec (Québec)  G1V 5C1 

Téléphone : (418) 525-0337 poste 2385 
sylvain.st-georges@lautorite.qc.ca

 
N.B. Le Club doit communiquer (et payer) le nombre 

de participants quelques jours avant l’activité. 
Il n’y aura donc aucun remboursement.
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